
1. Connectez-vous à votre compte d'entreprise sur https://my.mobiflow.be/sp/customer à l'aide de 
votre adresse e-mail et de votre mot de passe. Dans la colonne de gauche, cliquez sur Points de 
recharge > Split billing, puis sur "Nouvelle invitation".

2. Remplissez toutes les données relatives à l'employé, sélectionnez le numéro de la carte de 
recharge et cliquez sur "Continuer". Veuillez noter que vous devez toujours utiliser l'adresse 
électronique PERSONNELLE de l'employé (compte privé).

Comment activer un contrat de split billing

https://my.mobiflow.be/sp/customer


3. Sélectionnez le contrat 'Professional Charging' de €7.00/mois/point de recharge et 
acceptez les conditions générales. Cliquez sur 'Continuer'.
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4. Sélectionnez une politique de remboursement (montant €/kWh remboursé à l'employé 
pour les sessions de recharge à domicile de sa voiture de société). Cliquez ensuite sur 
"Continuer".



5. Vérifiez tous les détails et cliquez sur "Confirmer". L'employé recevra un e-mail l'invitant à 
accepter son code de split billing et à activer le contrat.
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